
Agence : 1 rue  du Puits 56520 GUIDEL 

 

Téléphone : 02 97 02 70 00 

 

E-mail : guideimmobilier@orange.fr 

 

Site : www.agenceguideimmo.fr 

GUIDE IMMOBILIER 

SARL GUIDE IMMOBILIER – RCS LORIENT- SIREN 423 041 888 - capital social  3811.23  €  
TVA intracommunautaire : FR8342304188800037 

Carte Professionnelle « T » n° CPI 5602 2017 000 018 155 délivrée par la CCI du Morbihan validité au 09 avril 2023 
 Garantie financière n°22615 G pour un montant de 120 000 € par GALIAN, 89 rue de la Boëtie 75008 PARIS www.galian.fr 

Assurance RCP MMA entreprise police  120 137 405 
Convention médiation MEDIMMOCONSO 3 avenue Adrien Moisant, 78 400 CHATOU www.medimmoconso.fr    

Agence juridiquement et financièrement indépendante ne possédant aucun lien capitalistique ou juridique avec une banque ou une société financière. 

 

HONORAIRES*  APPLICABLES  AU 01/02/2020 
 
  

TRANSACTIONS IMMEUBLES / TERRAINS  
  

 5 % TTC jusqu’à 400 000 € net vendeur 
  avec un minimum de 7200 € TTC et 20 000 € forfaitaire à partir de 400 001 € net vendeur 

 Honoraires intégralement à la charge de l’acquéreur  
  

LOCATIONS 
 

Habitation principale (loi de 89) : 
à la charge du propriétaire…… 1 mois de loyer TTC** sans les charges  
à la charge du locataire………1 mois de loyer TTC** sans les charges  
 (organisation des visites - constitution du dossier - rédaction du bail -  

assistance à l’établissement de l’état des lieux d’entrée) 
**honoraires plafonnés à 11 €uros TTC / m² habitable pour l’ensemble de la prestation  

 
 

   ASSISTANCE A L’ETABLISSEMENT D’ETAT DES LIEUX DE SORTIE 
   

3 €uros TTC / m² habitable  (à la charge du bailleur)     

 
      

AUTRES PRESTATIONS 
 

VACATION EN CONSEIL IMMOBILIER : 60 € TTC (à la charge du demandeur)    
AVIS DE VALEUR : 120 € TTC (à la charge du demandeur)    

REDACTION D’ACTES EN TRANSACTION : Compromis de vente -  

Promesse de vente 500 €uros TTC (à la charge du demandeur)      
     

————————————————- 
                                                                                         

*Les agents immobiliers sont soumis aux dispositions générales d’information du consommateur prévues au Code de 
la consommation, et précisées, à compter du 1

er
 avril 2017, par l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l ’information 

des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction immobilière  

http://www.medimmoconso.fr

